
  

 

 

1er semestre une estimation 

de 40% de la 

consommation de l’année 

précédente  

2eme semestre  facture de la 

consommation réelle de 

l’année en cours suite au 

relevé du service de l’eau 

potable. Déduction faite du 

1er semestre 

Talon à joindre au 

règlement 



 

 

 

Détails de la répartition 

de la consommation 

Explications des plusieurs 

possibilités de mode de 

paiement mis à disposition 

des abonnés 

Taxe d’état pour 

modernisation réseau. Le 

SIA la reverse à l’Agence 

Adour-Garonne 


